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PRÉSENTATION BUDGETS PRÉVISIONNELS 2026 

COMMUNE DE MOISSAC VALLÉE FRANÇAISE 

 

Cette note présente de manière brève et synthétique les BP de la commune de Moissac Vallée 

Française pour l’année 2026. 

Afin de préciser le contexte : 

• La commune gère trois budgets séparés pour : 
o le fonctionnement et les investissements de la commune (incluant l’école, les locaux 

et les espaces communaux, la voirie communale, le personnel communal,  …) 
o la fourniture d’eau potable aux habitants et l’assainissement sur certaines zones 

(AEP)  
o le village de vacances dont la commune est propriétaire et pour lequel elle fait appel 

à un gestionnaire délégué via une délégation de service public (DSP). 

• Les budgets prévisionnels 2026 seront votés au Conseil Municipal du 19 février 2026. 

 

Budgets Prévisionnels 2026 de la commune (montants TTC) 

Budget de fonctionnement :     411 550,00 € (2025 : 428 151,09 €) 

Budget d’investissement :     392 885,05 € (2025 :  353 174,80 €) 

Encours de la dette au 01/01/26 :        100 267,43 € 

Échéance annuelle de la dette :       15 000,00 € 

Effectifs de la collectivité et charges de personnels 

• personnel titulaire :   0,50 ETP, charges 16 500€ 

• personnel non titulaire :        2 ETP, charges 45 000€ 

Taxes locales  

• Taux dépendants de la Commune : inchangés sur décision du Conseil Municipal 
o Taxe foncière bâti : 11,15% 
o Taxe foncière non bâti : 196,76% 
o Taxe d’habitation : 10,75% 

• Taux dépendants du Conseil Départemental de la Lozère 
o Taxe foncière bâti : 23,13% 

En 2026, les principaux investissements sont consacrés aux items suivants : 

• Travaux de voirie (114 979€) 

• Aménagement des temples (58 000€) 

• Intempéries décembre 2025 (50 000€) 

• Travaux de rénovation thermique sur le bâtiment de l’école (48 912€) 

• Aménagement de l’aire de jeux - rampe d’accès et garde-corps (35 700€) 
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PRÉSENTATION DES BUDGETS PRÉVISIONNELS 2026 

AEP DE MOISSAC VALLÉE FRANÇAISE 

 

Cette note présente de manière brève et synthétique les BP 2026 pour l’AEP (Assainissement 

Eau Potable) de Moissac Vallée Française. 

 

Afin de préciser le contexte : 

• La commune gère trois budgets séparés pour : 

o le fonctionnement et les investissements de la commune (incluant l’école, les locaux 
et les espaces communaux, la voirie communale, le personnel communal,  …) 

o la fourniture d’eau potable aux habitants et l’assainissement sur certaines zones 
(AEP)  

o le village de vacances dont la commune est propriétaire et pour lequel elle fait appel 
à un gestionnaire délégué via une délégation de service public (DSP). 

 

• Les budgets prévisionnels 2026 seront votés au Conseil Municipal du 19 février 2026. 

 

 

Budgets prévisionnels 2026 AEP (montants HT) 

Budget de fonctionnement :          110 659,99 € (2025 : 101 431,00 €) 

Budget d’investissement :     169 002,77 € (2024 : 145 287,60 €) 

Encours de la dette au 01/01/26 :    127 000 €  

Échéance annuelle :       20 000 € 

La commune doit investir pour rénover et étendre son réseau AEP.  

En 2026 : 

o la STEP du lotissement du Mas del Fesc doit être remise en état (30 188€) 

o Le projet de défense extérieure contre les incendies DECI doit être réalisé au 1er semestre 

(27 033€) 

o Les 5 compteurs généraux seront remplacés (7 000€). 

o La commune a terminé la phase 2 de la cartographie de son réseau AEP en 2025 mais la 

facture n’ayant pas été présentée par le SDEE, la dépense doit être prévue au BP2026 

(24 860€). 
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PRÉSENTATION DES BUDGETS PRÉVISIONNELS 2026 

VILLAGE DE VACANCES DE MOISSAC VALLÉE FRANÇAISE 

 

Cette note présente de manière brève et synthétique les budgets prévisionnel 2026 du Village 

de Vacances de Moissac Vallée française. 

Afin de préciser le contexte : 

• La commune gère trois budgets séparés pour : 

o le fonctionnement et les investissements de la commune (incluant l’école, les locaux 
et les espaces communaux, la voirie communale, le personnel communal,  …) 

o la fourniture d’eau potable aux habitants et l’assainissement sur certaines zones 
(AEP)  

o le village de vacances dont la commune est propriétaire et pour lequel elle fait appel 
à un gestionnaire délégué via une délégation de service public (DSP). 

 

• Les budgets prévisionnels 2026 seront votés au Conseil Municipal du 19 février 2026. 

 

 

Budgets prévisionnels 2026 du Village de Vacances (montants HT) 

Budget de fonctionnement :             34 710,00 €  (2025 :     37 610,00 €) 

Budget d’investissement :       141 820,63 €  (2025 :  154 530,10 €) 

Encours de la dette au 01/01/26 :          68 855 €  

Échéance annuelle :                     11 000 € 

En 2026, le budget d’investissement comprend : 

• Le lancement de la phase 2 des travaux de rénovation du village de vacances (108 

842€) 

• Divers travaux d’aménagement  (19 429€) 

• Le marché de renouvellement de la DSP (2 550€) 

 

 


